
Réunion du comité directeur du 5 Juin 2023

Début de la réunion : 20h00

Membres présents :
BALADOU 

Chantal
Ok BALSO     

Nathalie
Ok BOURY Fabien Ok BRISSET

Ludovic
Ok

CHATAIN 
Olivier

Ok DANDEL Jean-
Luc

Ok DEBREST 
Bérangère

Exc FOREST 
Vivien

Ok

GUEBEY 
Rémy

Exc LANGLOIS 
Franck

Ok LEROUX 
Ronan

Ok MISSILLIER 
Céline

Ok

OHRESSER 
Clément

Ok REMY 
Julien

Exc ROUSSEAU 
Cécile

Ok RUFFON 
Roland

Exc

VAREY 
Lucile

Ok

� A l’ordre du jour :
1 Approbation du Compte Rendu de la réunion du 04/04/2023
2 Vote du Comité Directeur pour changement de siège social 

du club
3 Présentation et approbation du budget prévisionnel 

2023/2024
4 Conclusions et changements introduits suite aux réunions du 

groupe de sécurité au sein de la Commission Escalade 
Adultes

5 Demande de prise par le club d'une adhérente au Groupe 
Espoir Alpinisme

6 Discussion "Frise chronologique communication & 
événements" sur la base de l'ébauche de Clément

7 Remarques diverses concernant les activités de l'été
8 Points divers



1/ Approbation du Compte Rendu de la réunion du 04/04/2023

- Vote : compte-rendu approuvé à l’unanimité

2/ Vote du Comité Directeur pour changement de siège social 
du club

- Vote : Nouveau siège social approuvé à l’unanimité. Nouveau 
siège social : Maison des associations, 3, rue du Chanoine Pochat 
Baron, 74230 Thônes.

3/ Présentation et approbation du budget prévisionnel 
2023/2024

- Le prévisionnel n’est que partiel car le retour des responsables de 
commission n’a été, pour l’instant que partiel.

- Point pour le budget en plus pour l’école d’escalade jeune : acheter 
des casques, voir besoins : 20 petits casques ? A vérifier.

- Ecole d’escalade : refaire fonctionnement EPI car ce n’est pas Pierre 
qui s’en occupe. Renouvellement potentiel des cordes ? La longueur de 
corde n’est pas noté : acheter un marqueur métal/ou stylo graveur.

- Le budget prévisionnel est de -12 000€ mais, comme tous les ans le 
réalisé est positif car tout n’est pas réalisé donc la situation n’est pas 
inquiétante. De plus, l’argent en banque peut compenser cette somme 
négative.

- L’envoi du budget prévisionnel complet se fera par mail par Olivier pour 
approbation du comité.

- Pour diminuer ce + : l’achat d’un minibus 9 places avait été déjà 
discuté. Retour sur l’idée : Il pourrait être utilisé par plusieurs activités. 
Le problème reste la grosse organisation autour du fonctionnement de 
celui-ci. Ronan se propose d’y réfléchir et de rechercher un véhicule.

- Vote en avance du budget prévisionnel escalade jeune car les 
nouvelles cotisations se font en juin. Le prévisionnel est déficitaire mais 



le stage n’est pas toujours réalisé et parfois, l’intervention de bénévoles 
contrairement aux DE n’engage pas de frais. Question du maintien de 
la cotisation jeune ? Vote : approuvé à l’unanimité.

4/ Conclusions et changements introduits suite aux réunions 
du Groupe de Sécurité au sein de la Commission Escalade 
Adultes

- Modifier et afficher les règles dans le gymnase
- Réinformer sur le rôle du responsable de séance les participants et les 

responsables.
- Pour la rentrée qui arrive : le maximum d’inscrits sera de 200 (cette 

année 320) – Comment procéder ? Exemple : supprimer la case 
escalade dans l’inscription et s’inscrire en plus à l’escalade avec 
HelloAsso. Ce n’est pas parfait, il y a des zones d’ombres mais c’est un 
test pour améliorer la sécurité au mur qui est une priorité. Il y aura des 
critères de sélection pour les bénévoles de l’escalade qui auront 
certains « laisser-passer ».

- Communiquer à la mairie, qu’ils soient au courant que le mur est saturé 
(si projet ailleurs d’un autre mur par exemple ?)

- Idée de discuter avec le secours en montagne pour avoir peut-être un 
autre créneau escalade et avec le responsable du basket pour un 
créneau le week-end.

5/ Demande de prise par le club d'une adhérente au Groupe 
Espoir Alpinisme

- Le GEA est porté par le département. Le reste à charge pour 
l’adhérente est de 300€/an pour 2 ans. Le club payait pour le stagiaire 
avant mais le département n’était pas d’accord, il voulait que le jeune 
paye une partie pour plus d’implication de sa part. Questionnements 
sur le retour de cet «investissement» : lui demander si elle veut 
s’investir bénévolement après. C’est une adhérente qui s’est déjà 
investie au sein du CAF précédemment (Pendant 1 an environ)



- Proposition : lui prendre en charge la moitié en lui demandant de 
s’engager moralement sur un peu de bénévolat pendant ces années. 
Ca lui servira certainement dans sa formation. Vote : abstention 1, pour 
12. Proposition acceptée. La proposition va être donnée à l’intéressée.
150€ serait versé cette année et 150€ en 2024.

6/ Discussion "Frise chronologique communication & 
événements" sur la base de l'ébauche de Clément

- Point reporté car pas prêt à être présenté.

7/ Remarques diverses concernant les activités de l'été

- Nathalie : pas de guide pour le groupe autonomie alpi jeune. 
Recherche active mais pour l’instant, aucun accord. (Ils sont pris 
ou ne veulent pas prendre la responsabilité avec cordées 
autonomes jeunes. Recherches ? Idées ?

8/ Points Divers

- Clément propose d’essayer un camp multi-activités pour l’année 
prochaine. Les avis récoltés dans d’autres clubs sont très positifs 
sur des évènements similaires. Ce serait ouvert aux jeunes et aux 
adultes. A l’état d’ébauche encore. Idées : certaines dépensent 
seraient prises en charge par le club (prise en charge DE si 
besoin,...). Sur 1 semaine ou moins (grand week-end). Le grand 
pont du 8, 9 mai 2024 parait le plus approprié. A réfléchir. Chacun 
paye son emplacement de camping (camping avec réservation de 
mobilhome possible pour ceux qui préfèreraient) puis activités 
organisées par le club ou libre.

- Aménagement du local de stockage (en bas de la MDA) : achat de 
bacs en plastique/crochets pour cordes (Ronan s’en occupe).

- Vérification du quorum modifié pour l’AG (10%) : validé le 5 
décembre 2022.

Clôture de la réunion : 22H50

Secrétaire : Lucile Varey

Président : 
Clément Ohresser


